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“Nutrition et Santé” :
Un CD-Rom au service des médecins
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l e s  nouve l les  de  l ’ Ins t i tu t  Danone

Créé en 1991, l’Institut Danone rassemble des scientifiques, des médecins et des
personnalités du monde de la nutrition.

Il a pour mission :
- d’encourager la recherche dans le domaine de la Nutrition ;
- d’informer et de former les professionnels de santé sur tous les sujets liés 

à l’alimentation ;
- de participer, par des actions d’éducation et d’information, à l’amélioration 

de l’alimentation de l’ensemble de la population.

L’Institut Danone est une association régie par la loi de juillet 1901. 
Ses publications ne contiennent aucune information à caractère commercial.

Sur la base d’une enquête réalisée auprès
de 200 médecins, l’Institut Danone a réalisé,
en partenariat avec Impact Médecin, un
CD-Rom intitulé “Nutrition et Santé” destiné
aux professionnels de santé. Fruit du travail
d’un groupe pluridisciplinaire d’experts
reconnus, ce CD-Rom aborde la prise en
charge nutritionnelle à travers 12 cas 
cliniques correspondant aux situations les
plus fréquemment rencontrées par le praticien.
Des informations complémentaires sur 30
thèmes ainsi qu’un ensemble de réponses 
à des questions de patients sont également
proposés. Des outils pratiques sont mis 

à disposition afin de faciliter l’établissement de diagnostics (calcul de paramètres 
biologiques, fiches d’observation…) et la délivrance de conseils hygiénodiététiques aux
patients (fiches imprimables).
Le CD-Rom “Nutrition et Santé” est disponible au prix de 15 € auprès de l’Institut Danone.

Pour plus de renseignements : institut@danonefr.danone.com
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La prise alimentaire est, pour la 
plupart d’entre nous, associée aux
notions de plaisir et de bonne
humeur. Pour autant, la composition
biochimique du repas est-elle sus-
ceptible de modifier nos fonctions
psychiques ? L’idée très ancienne
que certains aliments puissent nour-
rir et fortifier l’esprit, favoriser la spi-
ritualité voire guérir de maladies
mentales, a suscité de nombreuses
controverses. Les recherches entre-
prises dans ce domaine restent sou-
vent anecdotiques en raison de
biais méthodologiques (insuffisance
des effectifs étudiés, choix inadé-
quat des populations, des critères
d’évaluation…) et de la complexité
de l’acte alimentaire.
De plus, contrairement à des médi-
caments ciblés, les nutriments et
leurs dérivés sont multifonctionnels et
servent plusieurs causes. On sait bien
que le tryptophane ou la tyrosine
n’ont pas pour seule vocation d’ap-
provisionner les voies de synthèse de
la sérotonine et des catécholamines.
Il reste cependant très vraisem-
blable que la disponibilité de ces
acides aminés joue un rôle détermi-
nant dans la synthèse des neuro-
transmetteurs impliqués dans des
pathologies de l’humeur, dont la
dépression. Wurtman et ses collabo-
rateurs ont montré qu’un régime riche
en glucides privilégie le transport de

ces acides aminés au travers de la
barrière hémato-méningée. D’après
ces auteurs, les compulsions
sucrées, souvent décrites chez des
sujets à tendance dépressive,
auraient un effet antidépresseur en
stimulant les systèmes monoami-
nergiques. 
Des peptides endogènes dont les
endorphines contribuent à la réponse
hédonique générée par le repas. On
pense que certains peptides issus
de la digestion du gluten et de la
caséine (les exorphines) pourraient
aussi interagir avec des récepteurs
aux opiacés et ainsi influencer à la
fois l’humeur et le comportement
alimentaire. On peut aussi souligner
la richesse des interconnexions
entre les systèmes monoaminer-
giques et plusieurs régions de l’hy-
pothalamus très impliqués dans la
faim et la satiété. 
Ces dernières années ont été riches
de découvertes en matière de voies
de signalisation entre la périphérie et
le cerveau : on connaît depuis peu
des populations neuronales céré-
brales sensibles au glucose, d’autres
au taux environnant en acides ami-
nés essentiels comme la leucine. 
Sans doute faudra-t-il encore du
temps, devant l’abondance des
informations recueillies, pour trier
les pépites des schistes et ainsi ten-
ter de mieux cerner des méca-
nismes cellulaires et moléculaires
plus spécialement dévolus à la régu-
lation de l’humeur à partir des nutri-
ments. 

Dr Yves CHARNAY
Hôpitaux Universitaires de Genève

I n f luence 

des  nut r iments  

sur  l ' humeur  :

my the  ou  réa l i té  ?

L'émergence de nouveaux risques 

et les nouvelles exigences des consommateurs 

ont incité les pouvoirs publics, en collaboration

avec les instances scientifiques, à élaborer une 

réglementation assurant la sécurité des aliments.

Evoluant avec la progression des connaissances

et les innovations du marché, ce nouveau 

“droit alimentaire” ne peut s'imposer 

qu'avec l'engagement des professionnels 

et la vigilance des consommateurs.
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biochimie, de la microbiologie, de
la nutrition…. 
Importants et divers, les besoins 
d’évaluation scientifique peuvent
être prévus par les procédures
réglementaires elles-mêmes. C’est
le cas lors de l’élaboration de
textes réglementaires techniques
(définition de la composition des
laits pour bébés par exemple) et
pour l’autorisation d’emploi dans
les aliments de substances chi-
miques, d’aliments ou d’ingré-
dients non traditionnels. 
La survenue de risques nouveaux
de santé publique, comme l’encé-
phalopathie spongiforme bovine
(ESB), nécessite une évaluation du
risque afin d’éclairer les pouvoirs
publics sur les mesures à prendre
pour protéger la population. 
En France, la loi no 98-535 du 1er

juillet 1998 relative au renforcement

de la veille sanitaire et du contrôle
de la sécurité sanitaire des produits
destinés à l’homme, a réorganisé,
notamment, l’évaluation scienti-
fique pour la chaîne alimentaire.
Elle a créé pour cela l’Agence
Française de Sécurité Sanitaire des
Aliments (AFSSA), opérationnelle
depuis mars 1999. Le champ de
compétence de l’AFSSA couvre
l’évaluation des risques pour l’en-
semble de la chaîne agroalimen-
taire, depuis la production jus-
qu’au produit fini, incluant
l’alimentation et la santé animale,
ainsi que les eaux de boisson (eau
potable et eaux en bouteille).
Repartis en 10 comités, les experts
chargés de l’évaluation scienti-
fique, chercheurs, médecins, vété-
rinaires, conservent par ailleurs
leur activité professionnelle.

La réglementation des denrées
alimentaires vise à assurer la
sécurité et l’information loyale
du consommateur. Elle résulte
de l’évaluation du risque par
des instances scientifiques et
de sa gestion exercée par le
pouvoir politique et l’adminis-
tration. 
Les responsables de la mise sur
le marché de tout aliment se

doivent de veiller à ce
qu'il soit conforme à la
réglementation en
vigueur et qu’il ne
porte pas atteinte à la
sécurité du consom-
mateur. 
Les textes réglemen-
taires prévoient les pro-

cédures d’évaluation néces-
saires. Plusieurs organismes,
français et européens (commu-
nautaires), gèrent en permanen-
ce la sécurité des aliments.

Obligations 
rŽglementaires

Le droit alimentaire, très normatif,
est doté d’un arsenal juridique
pénal. Il couvre toutes les opéra-
tions réalisées par les profession-
nels depuis la matière première
de base jusqu’au produit fini déli-
vré au consommateur.
Toute denrée alimentaire est sou-
mise aux dispositions générales du

Code de la Consommation en
matière d’obligations de conformi-
té (article L. 212-1), de sécurité
(article L. 221-1) et de publicité
non trompeuse (articles L.121-1 et
suivants) ainsi qu’aux dispositions
générales concernant la sécurité
(articles L 221-2 à L 223-2), les
tromperies et les falsifications
(articles L 213-1 et L 213-3). 
De plus les aliments sont soumis à
des textes concernant une problé-
matique commune, comme par
exemple l'incorporation de sub-
stances chimiques (additifs à but
technologique, substances nutri-
tives, édulcorants…), d’aliment, d’in-
grédient, ou les procédés de fabri-
cation non traditionnels en Europe.
Le législateur a en effet estimé que
la seule manière d’assurer la sécuri-
té du consommateur était de
rendre obligatoire l’évaluation toxi-
cologique et nutritionnelle de ces
éléments. Lorsqu’ils ne posent pas
de problème, ils sont autorisés par
voie réglementaire sous forme de
liste dite “positive” : tous les autres
voient a contrario leur utilisation
interdite.

Evaluation 
scientifique

Le droit alimentaire est fondé sur
des connaissances scientifiques
actualisées et consensuelles dans
les domaines de la toxicologie, de la
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La sécurité alimentaire 
sur Internet

AFSSA : www.afssa.fr 

DGCCRF : 
www.finances.gouv.fr

Commission Européenne : 
http://europa.eu.int 

Focus

LE S ORGAN I S M E S GƒR ANT LA SƒC U R ITƒ DE S ALI M E NTS
E N FR ANC E

Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) :
instance d’évaluation scientifique au plan national.

Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) : administration 
par laquelle transitent les demandes d’évaluation effectuées par les
professionnels. 
Par ailleurs, ses services sont chargés du contrôle des denrées alimentaires
et participent à l’élaboration des textes français et communautaires
sur les aliments.
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Organisation 
des institutions

Le pouvoir politique et l’opinion

publique ont souhaité une séparation

entre les instances chargées de

l’évaluation des risques et de l’ex-

pertise scientifique sur des sujets

de santé publique et les instances

chargées de la gestion des risques,

c’est-à-dire de la décision politique

et de sa traduction réglementaire. 

C’est pourquoi ont été créées 

les Agences d’évaluation dans le

champ de l’alimentation, alors que

jusque-là les comités d’experts

spécialisés étaient placés sous

l’égide des administrations de tutelle. 
L’AFSSA peut être saisie par les 
différents ministères impliqués

dans la réglementation relative
aux denrées alimentaires (la DGC-
CRF pour le ministère de
l’Economie, des Finances et de
l’Industrie, la Direction Générale
de l’Alimentation pour le ministère
de l’Agriculture et de la Pêche et la
Direction Générale de la Santé
pour le ministère chargé de la
Santé) ou par les associations de
consommateurs. L'AFSSA possède
également une capacité d’autosai-
sine sur tout sujet relevant de sa
compétence. Les administrations
interrogent directement l’AFSSA
sur les questions majeures de
santé publique : encéphalopathie
spongiforme bovine, marée noire
et impact sur les poissons et les
coquillages, dioxine…

76

ORGAN I SATION DE S I N STITUTION S AFI N DÕAS S U R E R 
LA SƒC U R ITƒ DE S ALI M E NTS
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Elaboration de 
la réglementation

- Responsables politiques

- Ministère de l’Economie,
des Finances et de
l’Industrie (DGCCRF)

- Ministère de l’Agriculture 
et de la Pêche (DGAL)

- Ministère chargé de la
Santé (DGS)

Evaluation scientifique

- Agence Française de
Sécurité Sanitaire des
Aliments (AFSSA)

MODALITƒS DÕAUTORISATION DÕEMPLOI ET DÕƒVALUATION

Autorisation 
d’emploi donnée

par voie 
réglementaire

Interdiction Modification de la
réglementation

Additifs à but 
technologique

Substances nutritives

Edulcorants

Nouveaux 
ingrédients

Nouveaux aliments

Nouveaux procédés
de fabrication

Emergence de 
problématique de
santé publique :
- ESB
- Dioxine…

Sécurité de l’aliment

OUI NON

Obligation de sécurité
et de conformité

Evaluation scientifique
AFSSA

Contrôle (DGCCRF)
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La DGCCRF se charge du contrôle
de la conformité des denrées ali-
mentaires à la réglementation en
vigueur. Ses services reçoivent les
demandes d’autorisation d’emploi
déposées par les professionnels et
les transmettent à l’AFSSA afin de
recueillir son avis. Selon ce dernier,
la DGCCRF engage les actions qui
s’imposent après notification au
professionnel de sa décision : nou-
velle autorisation d’emploi fixée
par voie réglementaire, notification

à la Commission Européenne
de ces nouvelles dispositions,
poursuites contentieuses, retrait
des produits du marché…
Le Conseil National de Sé-
curité Sanitaire, directement
rattaché au Premier ministre,
rassemble les représentants
de l’évaluation scientifique 
et ceux des administrations
concernées et veille à la coor-
dination des actions.

98
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Conc lus i on

La progression des connaissances scientifiques, les innovations du marché,
l’émergence de nouveaux risques et les nouvelles exigences du consommateur,
font que la réglementation des denrées alimentaires est nécessairement évolutive.
En France comme au sein des services de la Commission Européenne, le pouvoir
politique, assisté de l’administration, joue un rôle d’impulsion, de prise de
décision et de sa traduction en terme réglementaire.
Les instances scientifiques interviennent en matière d’évaluation, d’expertise,
de veille et d’alerte.
Par ailleurs les professionnels s’engagent de plus en plus dans une démarche
de traçabilité des matières premières et des ingrédients incorporés dans leurs
produits. Cependant, le consommateur reste un acteur à part entière de la
gestion de la sécurité des aliments en respectant la chaîne du froid, en veillant
aux conditions de stockage des denrées et à l’hygiène des réfrigérateurs et du
matériel de cuisine.

Dr Dominique BAELDE
Secteur Nutrition
Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes (DGCCRF)

LE S CON N EXION S E NTR E LE S I N STANC E S FR AN‚AI S E S
ET COM MU NAUTAI R E S

1. Les services de la DGCCRF sont pilotes dans l’élaboration des textes
réglementaires sur bon nombre de denrées alimentaires au plan
national et communautaire. Ils participent aux travaux de négocia-
tions des textes communautaires. Dans le cadre des procédures prévues
par la réglementation communautaire concernant l’évaluation des
nouveaux aliments, nouveaux ingrédients et nouveaux procédés de
fabrication, l’AFSSA est amenée à examiner des demandes en lien
avec les instances communautaires d’évaluation scientifique. Nul
doute qu’avec la future Autorité alimentaire européenne les occasions
d’échanges se multiplieront.

2. Les services de la Commission Européenne soumettent aux 
instances communautaires d’évaluation scientifique leurs demandes
d’avis sur des sujets de santé publique ou sur des demandes d’auto-
risation d’emploi de substances chimiques ou de nouveaux ingré-
dients, aliments ou procédés de fabrication (organismes génétique-
ment modifiés, par exemple). Lorsque la réglementation dans un
domaine a fait l’objet d’une harmonisation et qu’elle est donc com-
mune pour l’ensemble des Etats membres, il existe bien souvent
des procédures qui prévoient les modalités de consultation des
comités scientifiques nationaux.

3. Au niveau de la Commission européenne, l’évaluation scientifique
des aliments dépend du Comité Scientifique Directeur. Il coordonne
le fonctionnement de plusieurs comités scientifiques dont le
Comité Scientifique de l’Alimentation Humaine. Le travail de ces
comités devrait être transféré en 2002 à une Autorité alimentaire
européenne. Les relations entre cette future agence européenne 
et les agences nationales restent à définir. Les avis des instances
d’évaluation sont publiés rapidement sur leur site Internet.

- Agence Française de
Sécurité Sanitaire des
Aliments (AFSSA). 
23, Avenue du Général
de Gaulle , B.P. 19 ,
94701 Maisons-Alfort
Cedex. 

- Code de la
Consommation.
Direction des Journaux
Officiels. 26, rue Desaix. 
75727 Paris Cedex 15. 

- Commission Européenne.
Rue de la loi, B-1049
Bruxelles, Belgique. 

- Direction Générale de la
Concurrence, de la
Consommation et de la
Répression des Fraudes
(DGCCRF). 59, Boulevard
Vincent Auriol, 75013 Paris.
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Association between infant breast-
feeding and overweight in young
children. Hediger M.L. et al., JAMA
2001 ; 285 : 2453-2460.
Risk of overweight among adoles-
cents who are breastfed as infants.
Gillman M.W. et al., JAMA 2001 ;
285 : 2461-2467.

Outre ses fonctions bénéfiques mul-
tiples, l’allaitement maternel aurait
des vertus préventives sur un excès
de prise de poids dans l’enfance.
Deux études parues dans le JAMA
ont abordé ce problème. 
L’une (Hediger M.L. et al) était trans-
versale et portait sur 2685 enfants
de 3 à 5 ans. Après ajustement sur
les autres facteurs de risque de sur-
poids, les auteurs ont noté qu’un
allaitement au sein régulier dimi-
nuait le risque de tendance au sur-
poids (indice de masse corporelle
entre le 85 et le 94e percentile),
mais pas le risque de surpoids (indi-
ce de masse corporelle > 94e per-
centile). La diminution était de 37 %.
Il n’y avait ni effet seuil ni relation
dose-effet. Le facteur prédictif le
plus puissant était le surpoids de la

mère (trois fois plus de surpoids en
cas de surpoids de la mère, et 4 fois
plus en cas d’obésité).
L’autre (Gillman M.W. et al) était lon-
gitudinale (suivi de 14 ans) et portait
sur 8186 filles et 7155 garçons âgés
de 9 à 14 ans. Après ajustement sur
les autres facteurs de risque de sur-
poids, les auteurs ont noté qu’un
allaitement au sein régulier dimi-
nuait le risque de surpoids (indice
de masse corporelle > 94e percen-
tile). La diminution était de 22 %.
Environ 5 % des filles et 9 % des gar-
çons étaient en surpoids. Les auteurs
notaient un effet seuil et un effet
durée (diminution du risque de 20 %
pour ceux nourris au sein plus de 
7 mois, versus moins de 3 mois).
Ces études ne sont pas contradic-
toires : le risque de développer un
surpoids s’accroît au fur et à mesure
que l’enfant grandit. La cohorte de la
2e étude était aussi plus importante.
Ces 2 études confirment d’autres,
dont une Européenne (faite en
Allemagne). Il y a lieu de penser qu’il
en est de même en France. Si ceci
pouvait inciter nos mères à allaiter !
Et le gouvernement à les y inciter !

L’allaitement maternel est-il un bon moyen
d’éviter le surpoids plus tard ?
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revue de presse

Physical activity and bone measures
in young children : the Iowa Bone
development study
Janz K. F. et al - Pediatrics 2001 ; 107 :
1387 93 

Le rôle favorable de l’activité physique
dans l’acquisition du pic de masse
osseuse a été bien démontré chez les
préadolescents et adolescents. Mais
qu’en est-il chez les enfants plus
jeunes ? C’est ce qu’ont tenté de
savoir les auteurs de cette étude, qui
a porté sur 368 enfants de 4 à 6 ans
(âge moyen 5,2 ans), en bonne santé
et sans activité sportive de compétition.
L’activité physique a été appréciée par
3 méthodes : une évaluation parentale
de l’activité physique, une évaluation
parentale du temps quotidien passé à
regarder la télévision, et une mesure
directe sur 4 jours de l’activité phy-
sique en charge grâce au port par l’en-
fant d’un accéléromètre. La minéralisa-
tion osseuse a été mesurée par
absorptiométrie biphotonique (rachis
lombaire, hanche et corps entier).
Les résultats sont ceux attendus :
après ajustement pour l’âge, le poids

et la taille, le contenu minéral
osseux à la hanche et au rachis des
garçons et des filles était positive-
ment corrélé avec l’activité physique
mesurée et rapportée par les
parents. Cette corrélation positive
était beaucoup plus nette lorsqu’on
ne prenait en compte que l’activité
physique intense. Le temps passé à
regarder la télévision n’était qu’une
évaluation indirecte du temps quoti-
dien sans activité physique.
Malgré son caractère transversal
interdisant toute relation de causalité,
cette étude est intéressante car elle
a mesuré (et non pas seulement
évalué) l’activité physique en charge,
dont on sait qu’elle est la plus “active”
sur l’os. Ses résultats suggèrent forte-
ment le rôle de l’activité physique
en charge sur l’accrétion osseuse dès
le plus jeune âge, et donc un possible
effet positif sur le pic ultérieur de
masse osseuse.
De tels résultats doivent cependant
être confirmés par des études longi-
tudinales avant d’inciter les parents
à faire marcher leurs enfants… dès 
la naissance !

Activité physique et masse osseuse 
chez les jeunes enfants
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